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 MANQUE DE PERSONNEL  

UNE SITUATION INACCEPTABLE ! 
 
 
 
 

Ce mardi 21 avril 2026, faute de personnel de surveillance, c'est l’adjointe à la cheffe 
d’établissement elle-même qui a dû assurer la surveillance des parloirs. 
 

Cette situation n’est pas anodine. Elle illustre une fois de plus le manque criant de 
moyens humains dans notre établissement. Quand l'encadrement doit se substituer aux agents, 
c’est tout le fonctionnement du service qui est fragilisé. 
​  
​ Combien de temps encore pourra-t-on fonctionner ainsi ?  
 

Nous, SPS, refusons que cette situation devienne la norme! 
 

A quel moment la sécurité et les conditions de travail seront-elles prises en compte ? 
 
Le SPS tient à adresser ses remerciements sincères à la directrice adjointe qui n’a pas 

hésité à s’engager concrètement sur le terrain pour assurer la continuité du service dans un 
contexte particulièrement dégradé. 

 
Mais cette mobilisation exceptionnelle ne doit pas devenir une solution de remplacement. 

Elle met en lumière, au contraire, l’urgence d’un renfort des effectifs. 
 
Le SPS exige :  

-​ des recrutements immédiats 
-​ des conditions de travail dignes pour tous les personnels 
-​ une reconnaissance réelle des difficultés rencontrées sur le terrain. 

 
 

 
 

Le bureau local du SPS   
22 avril 2026  


